
100 millions de m3 (voir tableau)

V.4. Indice de qualité pour les pesticides sur le réseau DCE

Etiquette (sur la carte) du pesticide le plus déclassant
AZ :Atrazine

CU : Chlortoluron
DZ : Déséthyl Atrazine

IU : Isoproturon
SZ : Simazine

BR : Bromacile
BN : Bentazone

BM : 2,6 - dichlorobenzamide
TT : Pesticides totaux
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Données générales extraites de la base de données géographiques de référence de la DGARNE

Direction de l'Etat environnemental & Direction des Eaux souterraines - Mars 2012
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Zones de prévention (situation au 01.03.2012)

Zone approuvée par arrêté ministériel :

194 zones, 183 arrêtés ministériels, 460 prises d'eau

Arrêté regroupant des zones de prévention éloignées dans un même dossier (8 cas)

Zones de surveillance (situation au 01.03.2012)

Zone approuvée par arrêté ministériel

Projet d'extension de la zone de surveillance de Stoumont en cours

Galeries de Hesbaye

Principales formations aquifères

Dépôts du Quaternaire

Sables du Tertiaire

Craies du Secondaire Crétacé

Formations du Secondaire Jurassique

Calcaires du Primaire

Socle cambro-silurien et Massifs schisto-gréseux du Dévonien (Primaire)

IV.1c. Zones de protection approuvées par arrêté ministériel


